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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       Nations 

Unies en 

Libye 

(S/2018/780) 

S/PV.8350 

13 septembre 2018 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

Mission 

d’appui des 

Nations 

Unies en 

Libye 

(S/2018/780) 

Projet de 

résolution 

présenté par 

le Royaume-

Uni 

(S/2018/836) 

Libye   Résolution 2434 

(2018) 15-0-0 

S/PV.8388 

2 novembre 2018 

  Libye Procureure de 

la Cour pénale 

internationale 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invités 

 

S/PV.8389 

5 novembre 2018 

 Projet de 

résolution 

présenté par 

le Royaume-

Uni 

(S/2018/985) 

Libye  Sept membres 

du Conseilf 

Résolution 2441 

(2018) 13-0-2g 

(adoptée en vertu 

du Chapitre VII) 

S/PV.8394 

8 novembre 2018 

  Libye Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invitésd 

 

 

 a Le représentant de la Suède s’est exprimé en sa qualité de Président du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 

1970 (2011) concernant la Libye. 

 b Le Représentant spécial du Secrétaire général et la cofondatrice de l’organisation Together We Build It ont participé à la séance 

par visioconférence depuis Tunis. 

 c Bolivie (État plurinational de), Fédération de Russie, Guinée équatoriale, Kazakhstan, Pérou et Suède. 

 d Le Représentant spécial a participé à la séance par visioconférence depuis Tripoli. 

 e Le Représentant spécial a participé à la séance par visioconférence depuis Paris. 

 f États-Unis, Fédération de Russie, France, Guinée équatoriale, Pays-Bas, Royaume-Uni et Suède. 

 g Pour : Bolivie (État plurinational de), Côte d’Ivoire, États-Unis, Éthiopie, France, Guinée équatoriale, Kazakhstan, Koweït, 

Pays-Bas, Pérou, Pologne, Royaume-Uni, Suède ; contre : néant ; abstentions : Chine, Fédération de Russie. 
 

 

 

14. La situation au Mali 
 

 Pendant la période considérée, au titre de la 

question intitulée « La situation au Mali », le Conseil a 

tenu six séances et adopté deux résolutions en vertu du 

Chapitre VII de la Charte. À l’exception de deux 

séances organisées aux fins de l’adoption d’une 

décision, toutes les autres séances tenues au titre de 

cette question étaient des séances d’information205. En 

outre, les membres du Conseil se sont réunis une fois 

avec les pays fournisseurs de contingents ou de 

personnel de police à la Mission multidimensionnelle 

intégrée des Nations Unies pour la stabilisation au Mali 
__________________ 

 205 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

https://undocs.org/fr/S/2018/780
https://undocs.org/fr/S/PV.8350
https://undocs.org/fr/S/2018/780
https://undocs.org/fr/S/2018/836
https://undocs.org/fr/S/RES/2434(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2434(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8388
https://undocs.org/fr/S/PV.8389
https://undocs.org/fr/S/2018/985
https://undocs.org/fr/S/RES/2441(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2441(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8394
https://undocs.org/fr/S/RES/1970(2011)
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(MINUSMA)206. On trouvera dans le tableau ci-après 

de plus amples informations sur les séances, 

notamment sur les participants, les orateurs et les 

décisions. 

 Le Conseil a entendu des exposés du Secrétaire 

général adjoint aux opérations de maintien de la paix et 

du Représentant spécial du Secrétaire général pour le 

Mali et Chef de la MINUSMA, tous deux invités 

conformément à l’article 39 du Règlement intérieur 

provisoire. En 2018, il s’est penché sur les retards dans 

la mise en œuvre de l’Accord pour la paix et la 

réconciliation au Mali de 2015, la dégradation de la 

situation sécuritaire et humanitaire dans le pays, 

l’entrée en activité de la Force conjointe du Groupe de 

cinq pays du Sahel et les renforts nécessaires, ainsi que 

sur les élections présidentielles, qui se sont tenues en 

juillet et août 2018. 

 Le 23 janvier 2018, le Conseil a entendu un 

exposé du Secrétaire général adjoint aux opérations de 

maintien de la paix, qui a fait rapport sur le calendrier 

des mesures urgentes à mettre en œuvre dans le cadre 

de l’accord de paix. Celui-ci a souligné qu’il importait 

que le Gouvernement et les mouvements signataires 

fassent tout leur possible pour respecter ce nouvel 

échéancier. Il a également fait état de l’insécurité 

croissante dans les régions du nord et du centre du pays 

et a noté la détérioration de la situation des droits 

humains et de la situation humanitaire. Il a salué les 

progrès accomplis dans l’opérationnalisation de la 

Force conjointe du Groupe de cinq pays du Sahel en 

2018 et informé le Conseil que, malgré ses moyens 

insuffisants, la Mission continuait de s’employer à 

mettre en place un dispositif solide et prenait toutes les 

mesures qui s’imposaient pour mettre en œuvre les 

recommandations formulées par le général de corps 

d’armée Carlos Alberto dos Santos Cruz dans son 

analyse des pertes subies dans les rangs des soldats de 

la paix. Il a également évoqué les plans 

d’établissement des priorités et de transition élaborés à 

l’échelle de la Mission dans le cadre de l’examen 

stratégique207. 

 Le 11 avril 2018, le Représentant spécial du 

Secrétaire général a présenté un exposé au Conseil à la 

suite du dernier rapport en date du Secrétaire général 
__________________ 

 206 Séance tenue le 7 juin 2018 au titre de la question 

intitulée « Rencontre entre le Conseil de sécurité et les 

pays qui fournissent des contingents ou du personnel de 

police, organisée conformément aux sections A et B de 

l’annexe II de la résolution 1353 (2001) », voir 

S/PV.8281. 

 207 S/PV.8163, p. 2 à 4. 

sur la situation au Mali208. Il a mis l’accent sur la mise 

en œuvre de l’accord de paix et a décrit le rôle que la 

MINUSMA jouait dans le renforcement des capacités 

des autorités intérimaires au nord et au centre du pays 

en fournissant une assistance électorale et un appui au 

Pôle judiciaire spécialisé de lutte contre le terrorisme 

et la criminalité transnationale organisée. Le 

Représentant spécial a également informé le Conseil du 

soutien apporté par la Mission à la Force conjointe du 

Groupe de cinq pays du Sahel, comme suite à la 

signature de l’arrangement technique tripartite le 

23 février 2018. Il a également mentionné la mise sur 

pied de la Commission internationale d’enquête sur le 

Mali et les travaux de la Commission vérité, justice et 

réconciliation, mécanismes qui venaient compléter 

l’architecture de suivi de l’accord de paix209. En outre, 

pendant la séance, le Président du Comité du Conseil 

de sécurité créé par la résolution 2374 (2017) 

concernant le Mali a informé le Conseil des activités 

menées par le Comité et le Groupe d’experts sur le 

Mali et de la visite effectuée à Bamako les 26 et 

27 mars 2018210. 

 Le 14 juin 2018, comme suite au rapport du 

Secrétaire général211, le Secrétaire général adjoint aux 

opérations de maintien de la paix a indiqué que, si des 

avancées avaient été faites dans le processus de paix 

depuis l’adoption de la résolution 2364 (2017), le 

contexte sécuritaire était demeuré volatile, 101 casques 

bleus ayant perdu la vie depuis le déploiement de la 

MINUSMA212. Il a également évoqué les tensions sur 

le plan politique, alimentées par l’élection 

présidentielle, et précisé que, si les bons offices du 

Représentant spécial avaient contribué à apaiser les 

tensions, l’Organisation des Nations Unies n’était pas 

en mesure de certifier les résultats de l’élection, 

puisque cette activité ne faisait pas partie du mandat de 

la MINUSMA. Il s’est également référé aux 

recommandations de l’examen stratégique indépendant 

et, à cet égard, a noté que l’équipe de pays des Nations 

Unies devrait être le fer de lance dans le domaine de 

l’aide humanitaire, du relèvement, du développement 

et de la consolidation de la paix et renforcer sa 

présence dans le nord et le centre du pays, et que la 

MINUSMA adapterait son rôle de manière à souligner 

la primauté de la politique, notamment en recentrant 
__________________ 

 208 S/2018/273. 

 209 S/PV.8229, p. 2 à 5. 

 210 Ibid., p. 5 et 6. Pour plus d’informations sur le Comité du 

Conseil de sécurité créé par la résolution 2374 (2017) et 

sur le Groupe d’experts, voir la section I.B de la 

neuvième partie. 

 211 S/2018/541. 

 212 S/PV.8288, p. 2 et 3. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1353(2001)
https://undocs.org/fr/S/PV.8281
https://undocs.org/fr/S/PV.8163
https://undocs.org/fr/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2364(2017)
https://undocs.org/fr/S/2018/273
https://undocs.org/fr/S/PV.8229
https://undocs.org/fr/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/fr/S/2018/541
https://undocs.org/fr/S/PV.8288
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ses tâches pour maximiser le rôle qu’elle jouait à 

l’appui de l’accord de paix213. 

 Le 19 octobre 2018, le Secrétaire général adjoint 

aux opérations de maintien de la paix a de nouveau fait 

un exposé au Conseil pour lui rendre compte du bon 

déroulement des élections présidentielles. Il a noté que 

la tenue de ces élections aurait dû être sous-tendue par 

de plus amples progrès dans la mise en œuvre de 

réformes institutionnelles clef. Il a également informé 

le Conseil de la signature du Pacte pour la paix au Mali 

par le Gouvernement et l’Organisation des Nations 

Unies le 15 octobre, comme demandé par le Conseil 

dans sa résolution 2423 (2018), et déclaré qu’il 

s’agissait d’un outil essentiel pour accélérer la mise en 

œuvre de l’accord de paix et apporter un nouvel élan 

au processus de paix. Le Secrétaire général adjoint a 

fait part de son extrême préoccupation quant à la 

situation sécuritaire, en particulier dans le centre du 

pays, et a informé le Conseil que la MINUSMA et 

l’équipe de pays des Nations Unies avaient commencé 

à élaborer un cadre stratégique intégré à l’appui du 

programme de sécurisation des régions du centre du 

Gouvernement214. 

 Le Conseil a également abordé les questions 

susmentionnées dans des décisions qu’il a prises durant 

la période considérée. Le 28 juin 2018, il a adopté à 

l’unanimité la résolution 2423 (2018), dans laquelle, 

agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, il a 

prorogé le mandat de la MINUSMA d’un an, jusqu’au 

30 juin 2019, et renouvelé l’autorisation accordée à la 

Mission d’utiliser tous les moyens nécessaires pour 

s’acquitter de son mandat dans le cadre d’une 

démarche proactive et robuste215. Il a décidé que la 

priorité stratégique de la Mission demeurait d’appuyer 

la mise en œuvre de l’accord de paix et a prié celle-ci 

de revoir la hiérarchisation de ses actions et de ses 

ressources pour se concentrer sur les tâches 

politiques216. Dans la résolution, il s’est félicité des 

mesures positives prises récemment concernant la mise 

en œuvre de l’accord de paix et a exprimé sa profonde 

frustration devant le fait que les parties avaient trop 
__________________ 

 213 Ibid., p. 3 et 4. 

 214 S/PV.8376, p. 2 et 3. 

 215 Résolution 2423 (2018), par. 24, 32 et 33. Pour plus 

d’informations concernant les décisions du Conseil 

relatives aux mesures prises en vertu de l’Article 42 de la 

Charte pour maintenir ou rétablir la paix et la sécurité 

internationales pendant la période considérée, voir la 

section IV.A de la septième partie. Pour plus 

d’informations sur le mandat de la MINUSMA, voir la 

section I de la dixième partie. 

 216 Résolution 2423 (2018), par. 26. Voir également par. 27, 

38 et 39. 

longtemps retardé son application, en dépit de l’appui 

et de l’assistance considérables reçus de la part de la 

communauté internationale217. Il a exhorté le 

Gouvernement malien, la Plateforme des mouvements 

du 14 juin 2014 d’Alger et la coalition Coordination 

des mouvements de l’Azawad à prendre 

immédiatement des mesures concrètes pour appliquer  

les principales dispositions de l’accord de paix visées 

dans la feuille de route adoptée le 22 mars 2018. À cet 

égard, il a manifesté son intention de répondre au 

moyen de mesures prévues par la résolution 2374 

(2017) dans le cas où les parties ne respectaient pas les 

engagements pris dans la feuille de route selon le 

calendrier établi218. Il a demandé au Secrétaire général 

de lui rendre compte, six mois après l’investiture 

présidentielle, de l’état de la mise en œuvre des 

mesures et des critères établis dans le cadre du Pacte 

de paix, ainsi que de proposer, si des progrès 

significatifs n’étaient pas accomplis dans la mise en 

œuvre de ces mesures et des critères, des options pour 

une éventuelle adaptation significative du mandat de la 

MINUSMA219. Il a salué la signature, le 23 février 

2018, de l’accord technique entre l’Organisation des 

Nations Unies, l’Union européenne et le Groupe de 

cinq pays du Sahel aux fins de la fourniture, par 

l’intermédiaire de la MINUSMA, d’un appui 

opérationnel et logistique spécial à la Force conjointe 

du Groupe de cinq pays du Sahel, et prié le Secrétaire 

général d’intensifier les activités d’échange 

d’informations entre la MINUSMA et les États 

membres du Groupe de cinq pays du Sahel par la mise 

à disposition de données de renseignement 

pertinentes220. Il a noté qu’il importait que le 

Gouvernement malien et l’Organisation prennent en 

considération, selon qu’il convenait, dans leurs 

activités, programmes et stratégies au Mali, les 

conséquences que les effets néfastes des changements 

climatiques et autres changements écologiques ainsi 

que des catastrophes naturelles pouvaient avoir sur la 

sécurité221. Enfin, le Conseil a prié le Secrétaire 

général de lui faire rapport tous les trois mois sur la 

suite donnée à la résolution et de faire le point tous les 

six mois dans ses rapports périodiques sur l’élaboration 

et l’application du cadre stratégique intégré définissant 

la vision globale et les priorités communes des Nations 

Unies ainsi que la répartition des tâches accomplies par 

l’Organisation pour préserver la paix au Mali222. Après 
__________________ 

 217 Ibid., par. 1 et 2. 

 218 Ibid., sixième alinéa et par. 3 et 4. 

 219 Résolution 2423 (2018), par. 6. 

 220 Ibid., par. 49 et 50. 

 221 Ibid., par. 68. 

 222 Ibid., par. 29, 70 et 71. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2423(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2423(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8376
https://undocs.org/fr/S/RES/2423(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2423(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2423(2018)
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le vote, le représentant de la France a souligné que la 

résolution indiquait clairement que le maintien dans la 

configuration actuelle d’une mission aussi importante 

et exposée que la MINUSMA devait s’accompagner de 

progrès substantiels sur le volet du processus de 

paix223. Le représentant des États-Unis a signalé qu’en 

l’absence de progrès significatifs, il serait nécessaire 

d’examiner les options pour une éventuelle refonte de 

la Mission. Il a ajouté que, par cette résolution, le 

Conseil avait rationalisé le mandat de la Mission, en 

soulignant la primauté de l’appui politique apporté par 

la Mission et en mettant l’accent sur les activités de 

sensibilisation et les échanges en vue d’assurer la 

protection des civils224. Si la Fédération de Russie 

appuyait la résolution, son représentant a indiqué que 

le pays s’opposait à l’utilisation du terme 

« renseignement » en relation avec le mandat des 

soldats de la paix. En outre, en ce qui concerne les 

dispositions relatives aux changements climatiques et 

écologiques, il a souligné que ces questions relevaient 

de la compétence des organes compétents de 

l’Assemblée générale et du Conseil économique et 

social225. 

__________________ 

 223 S/PV.8298, p. 3. 

 224 Ibid., p. 4. 

 225 Ibid., p. 5. 

 Le 30 août, le Conseil a adopté à l’unanimité la 

résolution 2432 (2018), dans laquelle, agissant en vertu 

du Chapitre VII de la Charte, il a reconduit jusqu’au 

31 août 2019 les mesures de sanctions imposées par la 

résolution 2374 (2017)226. Il a également prorogé le 

mandat du Groupe d’experts jusqu’au 30 septembre 

2019 et déclaré son intention de réexaminer le mandat 

et de se prononcer sur une nouvelle prorogation le 

31 août 2019 au plus tard227. Après l’adoption de la 

résolution, la représentante de la France a pris la parole 

pour réaffirmer que l’imposition de sanctions contre 

ceux qui faisaient obstruction à la mise en œuvre du 

processus de paix au Mali était inscrite dans le contenu 

même de l’Accord pour la paix et que l’établissement 

du régime de sanctions du Conseil en 2017 avait 

utilement complété la palette d’outils dont bénéficiait 

la communauté internationale pour favoriser un 

règlement de la crise au Mali228. 

__________________ 

 226 Résolution 2432 (2018), par. 1. Pour plus d’informations 

sur les sanctions concernant le Mali, voir la section III de 

la septième partie. 

 227 Résolution 2432 (2018), par. 3. 

 228 S/PV.8336, p. 2. 
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.8163 

23 janvier 2018 

Rapport du 

Secrétaire général 

sur la situation au 

Mali (S/2017/1105) 

 Mali Secrétaire 

général adjoint 

aux opérations 

de maintien de 

la paix 

Tous les 

membres 

du Conseil, 

tous les 

invitésa 

 

S/PV.8229 

11 avril 2018 

Rapport du 

Secrétaire général 

sur la situation au 

Mali (S/2018/273) 

 Mali Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général pour le 

Mali et Chef de 

la Mission 

multidimension

nelle intégrée 

des Nations 

Unies pour la 

stabilisation au 

Mali 

Tous les 

membres 

du Conseil, 

tous les 

invitésa 

 

S/PV.8288 

14 juin 2018 

Rapport du 

Secrétaire général 

sur la situation au 

 Mali Secrétaire 

général adjoint 

aux opérations 

Tous les 

membres 

du Conseil, 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.8298
https://undocs.org/fr/S/RES/2432(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2432(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2432(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8336
https://undocs.org/fr/S/PV.8163
https://undocs.org/fr/S/2017/1105
https://undocs.org/fr/S/PV.8229
https://undocs.org/fr/S/2018/273
https://undocs.org/fr/S/PV.8288
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       Mali (S/2018/541) de maintien de 

la paix 

tous les 

invitésa 

S/PV.8298 

28 juin 2018 

Rapport du 

Secrétaire général 

sur la situation au 

Mali (S/2018/541) 

Projet de 

résolution 

présenté par 

la France 

(S/2018/639) 

  Quatre 

membres 

du Conseil 

(États-

Unis, 

Éthiopie, 

Fédération 

de Russie, 

France) 

Résolution 

2423 (2018) 

15-0-0 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII) 

S/PV.8336 

30 août 2018 

Lettre datée du 8 

août 2018, adressée 

à la Présidente du 

Conseil de sécurité 

par le Groupe 

d’experts créé en 

application de la 

résolution 2374 

(2017) du Conseil 

de sécurité sur le 

Mali (S/2018/581) 

Projet de 

résolution 

présenté par 

la France 

(S/2018/785) 

  Un 

membre du 

Conseil 

(France) 

Résolution 

2432 (2018) 

15-0-0 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII) 

S/PV.8376 

19 octobre 2018 

Rapport du 

Secrétaire général 

sur la situation au 

Mali (S/2018/866) 

 Mali Secrétaire 

général adjoint 

aux opérations 

de maintien de 

la paix 

Tous les 

membres 

du Conseil, 

tous les 

invités 

 

 

 a Le Mali était représenté par son ministre des affaires étrangères et de la coopération internationale. 
 b Le représentant de la Suède s’est exprimé en sa qualité de Président du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 

2374 (2017) concernant le Mali. 
 

 

 

Amériques 
 

 

15. La question concernant Haïti 
 

 

 Pendant la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu quatre séances et adopté une résolution 

en vertu du Chapitre VII de la Charte sur la question 

concernant Haïti. Deux de ces séances ont pris la forme 

de débats, une autre, d’une séance d’information et la 

dernière a été convoquée aux fins de l’adoption d’une 

décision229. Par sa résolution 2410 (2018), le Conseil a 

prorogé le mandat de la Mission des Nations Unies 
__________________ 

 229 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

pour l’appui à la justice en Haïti (MINUJUSTH)230 en 

vertu du Chapitre VII de la Charte. On trouvera dans le 

tableau ci-après de plus amples informations sur les 

séances, notamment sur les participants, les orateurs et 

les décisions.  

 En 2018, le Conseil a entendu, avant l’expiration 

du mandat initial de la Mission, un exposé du 

Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien 
__________________ 

 230 Pour plus d’informations sur le mandat et la composition 

de la MINUJUSTH, voir la section I de la dixième partie. 

https://undocs.org/fr/S/2018/541
https://undocs.org/fr/S/PV.8298
https://undocs.org/fr/S/2018/541
https://undocs.org/fr/S/2018/639
https://undocs.org/fr/S/RES/2423(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8336
https://undocs.org/fr/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/fr/S/2018/581
https://undocs.org/fr/S/2018/785
https://undocs.org/fr/S/RES/2432(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8376
https://undocs.org/fr/S/2018/866
https://undocs.org/fr/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2410(2018)



